
Ecole Biculturelle de la Blies 

Réunion d’information – 9 mars 2020 



Projet des Ecoles 

Biculturelles en Moselle 

• Projet multi-partenarial 

• Principaux acteurs: département de la Moselle, 

Land de la Sarre, ville de Sarreguemines, Inspection 

Académique 

• Objectif : offrir à nos jeunes dès le plus jeune 

âge, les compétences-clés pour vivre, évoluer 

et travailler dans une Grande Région 



9 sites biculturels en Moselle 



Ecoles Biculturelles en Moselle 

• Projet ambitieux alliant l’enseignement de 
l’allemand et enseignement en langue allemande 
dans certaines disciplines 

• Les sites biculturels de Moselle sont constitués 
d’écoles publiques de quartier qui dispensent les 
mêmes enseignements que les autres écoles. 

• Mise en œuvre, dès la maternelle, d’un 
apprentissage de l’allemand qui se prolonge à 
l’élémentaire par des enseignements disciplinaires 
menés dans cette langue.  



Ecole Biculturelle de la Blies 

Des moyens supplémentaires 
 

 Inspection Académique: 

• Une enseignante pour les DNL 

• Directeur déchargé 

 Echange Sarre-Moselle: 

- Une enseignante allemande 

 Ville de Sarreguemines (SESAM’GR) 

- Une assistante de langue allemande 



Ecole Biculturelle de la Blies 

• Effectifs 
 169 élèves répartis dans 7 classes 
 1,5 classes de CP 
Moyenne de 24,2 élèves par classe 

 
• Ecole de quartier 

Ecoles maternelles et biculturelles de la Blies 
et du Gregersberg 

Ecoles de Sarreguemines et de communes 
voisines 

 



Programmes de 2015, 
ajustements rentrée 2018 

 Renforcer la maîtrise des fondamentaux: 

 Acquérir une lecture fluide 

 Acquérir des automatismes en calcul 

 

 Evaluations communes en septembre et janvier 

 

 

 



Ecole Biculturelle de la Blies 

- Enseignement de l’allemand 

- Enseignement en allemand : DNL 

BICULTUREL BILINGUE 

CP au CE2 12h 

CM1 et CM2 6h 12h 



• 3h : langue allemande, les 5 activités 

langagières 
 

 Comprendre à l’oral 

 Réagir et dialoguer 

 Parler en continu 

 Lire 

 Ecrire 

CP - 12 heures d’exposition à la 

langue allemande 



CP - 12 heures d’exposition à la 

langue allemande 

• 9h : matières enseignées en allemand 

 

– Mathématiques 

 

 

– Questionner le monde (Sachkunde) 



CP - 12 heures d’exposition à la 

langue allemande 

• 9h : matières enseignées en allemand 
– EPS    - Arts visuels 

 

 

 

 

 

– Education Morale et Civique – vie de la classe 



Découvrir le voisin par les faits culturels 

 
 

 

 
Les   Schultüten 



Les faits culturels 

 
 

 

 

Nikolaus à l’école 



Les faits culturels 

 

 

 

Journée franco-
allemande 



Perspectives pour les élèves 

Poursuite du cursus biculturel dans le secondaire 

 

 >Collège Fulrad à Sarreguemines 

 

 >Lycée Jean de Pange à Sarreguemines 



INFORMATIONS GENERALES 

• Contacter l’école : 
– Email : ce.0572908@ac-nancy-metz.fr 

– Téléphone : 03 87 95 25 50 

 

• Périscolaire / Cantine 
– Les FRANCAS 

– Téléphone : 03 87 95 66 71 
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Horaires 

• Semaine de 4 jours : 

 Lundi, mardi, jeudi, vendredi 

 

– Matin: 8h05 à 11h35 

Accueil dans la cour à 7h55 

 

– Après-midi: 13h35 à16h05 

Accueil dans la cour à 13h25 

 



INSCRIPTIONS 

1/En Mairie: 

 du 2 mars au 7 mai 2020 

 livret de famille + justificatif de domicile 

 Demandes de dérogations dépôt avant le 7 mai 2020 

 Commission dérogations   18 mai 2020 

 

2/A l’école:    

 Prendre RENDEZ-VOUS avec M. Reignier 

 à partir d’avril 2020 

  



INSCRIPTIONS 

• 1/Carnet de santé avec vaccinations 

• 2/Livret de famille ou acte de naissance 

• 3/Photocopie recto-verso de la carte d’identité de l’enfant et de 
l’adulte, responsable légal qui signera les papiers 

• 4/Coordonnées de votre sécurité sociale 

• 5/Coordonnées de votre assurance (responsabilité civile et 
individuelle accident) + attestation  

• 6/Votre adresse email 

• 7/N° de téléphone de votre médecin de famille, des personnes à 
contacter en cas de problème (voisins, grands-parents, nourrice…) 

• 8/Dérogation de la mairie 
 

 



Questions ? 


